Cholampé CONSEIL MUNICIPAL

c’est une chance!

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir assister a la réunion du Conseil Municipal,
En séance ordinaire, qui se tiendra a la Mairie

Le vendredi 20 mars 2026 a 19H00
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ORDRE DU JOUR

Désignation du secrétaire de séance
Election du Maire

Fixation du nombre d’adjoints
Elections des adjoints

Lecture de la charte des élus locaux
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Chalampé, le 16 mars 2026
Le Maire
Fugues HARTMANN




